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 LE MAIRE D’ARCONNAY 

 
 
 

C O N V O C A T I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L 
Ordinaire 

-=-=-=- 
Madame, Monsieur, 
J’ai l’honneur de vous inviter à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu à la 

Mairie d’Arçonnay le : 

Lundi 19 juin 2023 
à 19 H 30 précises. 

 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

A Arçonnay, le 13 juin 2023. 
 

 Le Maire, 
 D. LAUNAY 

 
ORDRE DU JOUR : 
============== 

 
1. Tirage au sort des jurés d’assise 2024 
2. Grille tarifaire – Centre de loisirs L’Arço 
3. Règlement intérieur – Centre de Loisirs L’Arço  
4. Accroissement temporaire d’activité – service animation – 28h00 – 1 an (Léa) 
5. Avenant-Convention Plan de relance-Territoires-Département 2020/2022- 
6. RODP 2023 GRDF 
7. Avenant CUA Convention Remboursement frais fonctionnement Restaurant scolaire 
8. Choix du géomètre - Bornage modification parcelle AD 209 
9. Décision modificative n°1 – budget principal 2023 
 

 

 
 

Décisions du Maire 
 
 


